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Eglise Evangélique de Wissembourg

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES COMPTES ANNUELS

Exercice clos le 31/12/2024

Aux membres de l’Assemblée Générale de l’Eglise Evangélique de Wissembourg,

Opinion

En exécution de la mission qui m’a été confiée par votre assemblée générale, j’ai effectué l’audit des 
comptes annuels de l’Eglise Evangélique de Wissembourg relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 
2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport.

Je certifie que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice.

Fondement de l’opinion

Référentiel d’audit

J’ai effectué mon audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. J’estime que les 
éléments que j’ai collectés sont suffisants et appropriés pour fonder mon opinion.

Les responsabilités qui m’incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie  
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport. 

Indépendance

J’ai réalisé ma mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code de 
commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période 
du 1er janvier 2024 à la date d’émission de mon rapport.

Observation

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, j’attire votre attention sur le point exposé dans 
les « Faits caractéristiques » concernant la dissolution de la SCI SPENER et l’intégration de son 
patrimoine dans celui de votre association au cours de l’exercice 2024.
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Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la 
justification de mes appréciations, je vous informe que les appréciations les plus importantes 
auxquelles j’ai procédé, selon mon jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des 
principes comptables appliqués et sur la présentation des comptes, notamment pour ce qui 
concerne :

• les dons perçus ;

• l’appréciation des charges de l’exercice.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, et de la formation de mon 
opinion exprimée ci-avant. Je n’exprime pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris 
isolément.

Vérifications spécifiques

J’ai également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, 
aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.

Je n'ai pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 
informations données dans le rapport de gestion du Conseil d’Administration et dans les autres 
documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux membres de l’Assemblée 
Générale.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 
relatives aux comptes annuels

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son 
activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration. 
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Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels

Il m’appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Mon objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 
outre :

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et 
met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments 
qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-
détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que 
celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer 
la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 
contournement du contrôle interne ;

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ;

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les 
informations les concernant fournies dans les comptes annuels ;

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou 
non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances 
susceptibles de mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre son 
exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de 
son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 
pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence 
d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si 
ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une 
certification avec réserve ou un refus de certifier ;
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• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 
annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner 
une image fidèle.

Fait à Schiltigheim,
Le 26 février 2025

Pierre MARX
Commissaire aux comptes
Membre de la Compagnie Régionale de Colmar



ACTIF Brut Amt-Dépr
Exercice

2024
Exercice

2023

Immobilisations 
incorporelles

Immobilisations corporelles

 Terrains AN 222 730,80 AO 222 730,80

 Constructions AP 756 198,33 AQ 37 934,33 718 264,00

 Install. techniques, matériel & 
outillages industr

AR 9 231,00 AS 1 846,20 7 384,80

 Autres immobilisations corporelles AT 21 315,15 AU 14 241,40 7 073,75 +38% 5 132,90

 Immobilisations corporelles en cours AV 223 786,49 AW 223 786,49

 Avances et acomptes sur immos 
corporelles

AX 10 000,00 AY 10 000,00

Immobilisations financières

 Participations CU CV -100% 1 000,00

 Créances rattachées à des 
participations

BB BC -100% 1 131 126,52

SOUS-TOTAUX DE L'ACTIF
IMMOBILISÉ

1 243 261,77 54 021,93 1 189 239,84 +5% 1 137 259,42

Stocks et en-cours

Avances et acomptes versés sur 
commandes

BV BW

Créances

Valeurs mobilières de placement CD CE

Disponibilités CF 73 525,28 CG 73 525,28 -44% 131 689,10

SOUS-TOTAUX DE L'ACTIF
CIRCULANT

73 525,28 0,00 73 525,28 -44% 131 689,10

TOTAUX GÉNÉRAUX 1 316 787,05 54 021,93 1 262 765,12 1 268 948,52

EGLISE EVANGELIQUE DE WISS.

11 rue de la Pépinière

67160 WISSEMBOURG

Imprimé le : 19/02/2025
Page : 1

Exercice 2024 NON CLOS

1993-2024 Alain LEDAIN ***CALEB Gestion

DOCUMENT PROVISOIRE *** Sous réserve des codes correctement saisis *** Situation du 01/01/2024 au 31/12/2024
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PASSIF Exercice 2024 Exercice 2023

Fonds propres

 Report à nouveau DH -16 502,86 +32% -12 537,56

 Résultat de l'exercice DI -5 079,69 +28% -3 965,30

Situation nette - Sous-totaux -21 582,55 +31% -16 502,86

Fonds propres consomptibles

Sous-Totaux des fonds propres consomptibles

SOUS-TOTAUX DES FONDS PROPRES -21 582,55 +31% -16 502,86

Fonds reportés ou dédiés

 Fonds dédiés FD2 1 199 993,92 1 201 540,46

SOUS-TOTAUX DES FONDS REPORTÉS OU DÉDIÉS 1 199 993,92 1 201 540,46

Provisions pour risques et charges

SOUS-TOTAUX

Dettes

 Emprunts et dettes financières divers DV 75 200,00 -6% 80 000,00

 Dettes fournisseurs et comptes rattachés DX 2 640,00 -31% 3 798,92

 Dettes fiscales et sociales DY 5 936,00 12,00

 Dettes sur immobilisations et comptes rattachés DZ 577,75

 Autres dettes EA -100% 100,00

SOUS-TOTAUX 84 353,75 +1% 83 910,92

TOTAUX GÉNÉRAUX 1 262 765,12 1 268 948,52

EGLISE EVANGELIQUE DE WISS.

11 rue de la Pépinière

67160 WISSEMBOURG
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CPTE DE RESULTAT EN LISTE Exercice 2024 Exercice 2023

Produits d'exploitation

Dons manuels XA1 115 208,99 +11% 103 853,91

Concours publics et subventions d'exploitation FO 1 200,00

Sous-Total 116 408,99 +12% 103 853,91

Utilisation des fonds dédiés XD 1 546,54

Produits des cessions d’actifs FQ1 4 500,00

TOTAL PRODUITS D'EXPLOITATION 122 455,53 +18% 103 853,91

Charges d'exploitation

 Achats de matières premières et autres approvision FU -100% -332,54

Fournitures non stockables FWC -4 488,60

Fournitures d'entretien et de petit équipement FWD -431,21

Fournitures administratives FWE -328,93 -9% -360,51

Autres fournitures FWF -970,32 60,52

Locations FWI -210,00 -50% -420,00

Charges locatives et de copropriété FWJ -100% -14 372,26

Entretien et réparations FWK -1 031,84 +191% -354,12

Assurances FWL -70,34 -88% -601,33

Divers

Frais de colloques, séminaires, conférences FWO -233,13 -8% -253,80

Personnel extérieur à l'association FWQ -47 297,85 +7% -44 044,78

Rémunérations d'intermédiaires, honoraires FWR -3 000,00 +4% -2 880,00

Publications, relations publiques FWS -135,75

Déplacements, missions, réceptions FWU -908,89 -47% -1 699,91

Frais postaux et de télécommunications FWV -777,13 -13% -895,36

Services bancaires et assimilés FWW -80,24 +37% -58,38

 Impôts, taxes et versements assimilés FX -5 997,31

Sous-Total Autres achats et charges externes -65 961,54 -66 212,47

  Sur immobilisations : Dotations aux amortissements GA -43 312,05 -1 875,52

Dotations d'exploitation -43 312,05 -1 875,52

  Engagements à réaliser sur ressources affectées GD1 -100% -23 760,41

 Valeurs comptables des actifs cédés GE1 -3 645,56

 Autres charges GE -16 936,20 -7% -18 227,88

TOTAL CHARGES EXPLOITATION -129 855,35 +18% -110 076,28

RESULTAT D'EXPLOITATION -7 399,82 +19% -6 222,37

EGLISE EVANGELIQUE DE WISS.

11 rue de la Pépinière

67160 WISSEMBOURG
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CPTE DE RESULTAT EN LISTE Exercice 2024 Exercice 2023

Produits financiers

 Intérêts et produits assimilés GL 2 322,13 +2% 2 269,07

Charges financières

RESULTAT FINANCIER 2 322,13 +2% 2 269,07

Produits exceptionnels

 Produits exceptionnels sur opérations en capital HB -100% 6,00

Charges exceptionnelles

RESULTAT EXCEPTIONNEL -100% 6,00

Impôts sur les bénéfices HK -2,00 -89% -18,00

RESULTAT DE L'EXERCICE -5 079,69 +28% -3 965,30

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

TOTAL

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN 
NATURE

TOTAL

EGLISE EVANGELIQUE DE WISS.
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   Introduction

Description de l’objet social de l’entité

L’Association a pour objet d’assurer la célébration publique du culte protestant évangélique, conformément aux principes indiqués 
dans les Statuts et le Règlement Intérieur.

Elle pourvoit en tout ou en partie aux frais et aux besoins de ce culte.

Plus généralement, l’Association pourra procéder à toutes opérations d’acquisition d’un local ou souscription au capital d’une Société 
Civile Immobilière permettant l’exercice de l’objet ci-dessus de manière à favoriser directement ou indirectement le but poursuivi par 
l’association, son extension ou son développement.
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 Faits caractéristiques

Faits essentiels de l'exercice ayant une incidence comptable 

L’Eglise Evangélique de Wissembourg a bénéficié d’un prêt de 80 k€ de la part d’Edifices Perspectives pour le financement des travaux 
de l’Eglise.
Ce prêt ne donne pas lieu à intérêts et le remboursement s’effectue à hauteur de 800 € par mois à partir de juillet 2024, soit un 
remboursement total au plus tard le 31 octobre 2032.

Suite à la dissolution de la SCI SPENER le 29/12/2023 son patrimoine a été intégré dans celui de l’Eglise Evangélique de 
WISSEMBOURG au cours de l’année 2024.

Compte-tenu de la mise en service partielle des locaux fin 2017 les amortissements ont été pratiqués à compter de l’exercice 2024, la 
reprise des dons dédiés a été comptabilisée de manière parallèle.

L’EEW a été destinataire de la taxe foncière 2024 pour un montant de 5 934€ fin décembre 2024. Or une association cultuelle n’est pas 
redevable de cette taxe pour les locaux affectés au culte public. Une demande d’exonération totale a été envoyée le 21/01/25 au centre 
des impôts fonciers de Molsheim. Toutefois la taxe foncière a été comptabilisée sur 2024.
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Règles et méthodes comptables

Désignation de l'association :
EGLISE EVANGELIQUE DE WISSEMBOURG

Les comptes annuels ont les caractéristiques suivantes :
- TOTAL BILAN :  1 262 765,12 euros
- DEFICIT :  5 079,69 euros

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.
Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Règles générales 

Les comptes annuels ont été élaborés et sont présentés conformément aux principes définis par le Plan Comptable Général 2014-03, 
aux prescriptions du Code de commerce et au règlement n° 2018-06 relatif aux modalités d’établissement des comptes annuels des 
associations et fondations, énoncés par le Comité de la Réglementation Comptable.

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses
de base :

-  continuité de l'exploitation ;
-  permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre ;
-  indépendance des exercices.

Et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels.

Les charges et produits relatifs aux exercices antérieurs sont toujours traités comme des charges et produits exceptionnels,
et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés en euros.
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 Règles et méthodes comptables

Immobilisations corporelles et incorporelles 

Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition pour les actifs acquis à titre onéreux, à leur coût 
de production pour les actifs produits par l'entreprise, à leur valeur vénale pour les actifs acquis à titre gratuit et par voie d'échange.

Le coût d'une immobilisation est constitué de son prix d'achat, y compris les droits de douane et taxes non récupérables, après déduction 
des remises, rabais commerciaux et escomptes de règlement de tous les coûts directement attribuables engagés pour mettre l'actif
en place et en état de fonctionner selon l'utilisation prévue.

Tous les coûts qui ne font pas partie du prix d'acquisition de l'immobilisation et qui ne peuvent pas être rattachés directement aux coûts 
rendus nécessaires pour mettre l'actif en place et en état de fonctionner conformément à l'utilisation prévue, sont comptabilisés en 
charges.

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée de vie prévue.
* Bâtiments : 30 ans
* Installations et aménagements des constructions : 3 à 15 ans
* Installations techniques, matériel, outillage : 5 ans
* Matériel de bureau et informatique : 5 ans
* Mobilier : 10 ans
* Autres immobilisations corporelles : 1 à 5 ans

La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non décomposables à l'origine. 

Aucun indice de perte de valeur n'ayant été identifié par l'entité, aucune dépréciation n'a été constatée.

Participations, titres immobilisés, valeurs mobilières 

La valeur brute est constituée par le coût d'achat hors frais accessoires. Conformément à l'avis CNC du 15 juin 2007, les frais
liés à l'acquisition (droits de mutation, honoraires et frais d'actes) des titres de participation sont incorporés au prix de revient de
ces titres. Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur brute, une provision pour dépréciation est constituée du montant de
la différence.

La participation de 1 000,00 € dans la SCI SPEHNER a fait l’objet d’une annulation au cours de l’exercice de fait de l’absorption de 
cette dernière pas l’Eglise.

Créances 

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire
est inférieure à la valeur comptable.

Fonds dédiés

Les ressources attribuées au titre d’une action précise figurent dans les produits.

Le montant correspondant à la partie non utilisée à la clôture d’un exercice fait l’objet d’une affectation à un compte FONDS DEDIES 
par le biais d’une charge : REPORTS EN FONDS DEDIES (cpte 689)

Lors de leur utilisation effective, les ressources figurant sur le compte FONDS DEDIES sont reprises au compte de résultat au rythme 
de la réalisation des engagements, par le biais d’un produit : UTILISATION DES FONDS DEDIES (cpte 789)
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Règles et méthodes comptables

Contributions volontaires en nature

Faute d'avoir une information qualitative et quantitative au titre de 2024, la valorisation des contributions volontaires, notamment
des bénévoles, n'a pas été effectuée.
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Notes sur le bilan

Actif immobilisé

Tableau des immobilisations

au début
d'exercice Augmentation Diminution en fin

d'exercice 

- Frais d'établissement et de développement   
- Autres postes d'immobilisations incorporelles
Immobilisations incorporelles         

- Terrains 222 730,80 222 730,80
- Constructions sur sol propre 377 326,96 377 326,96
- Constructions sur sol d'autrui
- Installations générales, agencements et
 aménagement des constructions 378 871,37 378 871,37

- Installations techniques, matériel et outillage
 industriels 9 231,00 9 231,00

- Installations générales, agencements
 aménagements divers
- Mobilier 11 589,24 11 589,24
- Matériel de bureau et informatique 3 404,98 3 078,75 6 483,73
- Autres immobilisations corporelles 1 453,00 6 039,18 4 250,00 3 242,18
- Autres immobilisations corporelles en cours 223 786,49 223 786,49
- Avances et acomptes 10 000,00 10 000,00
Immobilisations corporelles 16 447,22 4 250,00 1 243 261,77

- Participations évaluées par mise en
 équivalence 1 000,00 1 000,00

- Créances rattachées à des participations 1 131 126,52 1 131 126,52
- Autres titres immobilisés

- Prêts et autres immobilisations financières

Immobilisations financières 1 132 126,52 1 132 126,52

ACTIF IMMOBILISE 1 148 573,74 1 231 064,55 1 136 376,52 1 243 261,77

Dont 1 140 567,26 € d’augmentations provenant l’intégration des comptes de la SCI SPEHNER dans les comptes de l’Eglise et 
1 132 126,52 € de diminutions provenant de l’annulation de la créance entre la SCI SPEHNER et l’Eglise pour 1 131 126,52 € et de 
l’annulation de la participation de l’Eglise dans la SCI SPEHNER pour 1 000,00 €.
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 Notes sur le bilan

Amortissements des immobilisations

Au début de
l'exercice Augmentation Diminution A la fin de

l'exercice 

- Frais et de développement
- Fonds commercial
- Autres postes d'immobilisations incorporelles
Immobilisations incorporelles

- Terrains
- Constructions sur sol propre 12 577,57 12 577,57
- Constructions sur sol d'autrui
- Installations générales, agencements et
 aménagement des constructions 25 356,76 25 356,76

- Installations techniques, matériel et outillage
 industriels 1846,20 1846,20

- Installations générales, agencements
 aménagements divers
- Matériel de transport
- Matériel de bureau et informatique, mobilier 10 274,92 1 586.63 11 861,55
- Autres immobilisations corporelles 1 039,40 1 944.89 604,44 2 379,85
Immobilisations corporelles - - - -

ACTIF IMMOBILISE 11 314,32 43 312,05 604,44 54 021,93
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 Notes sur le bilan

Actif circulant

Etat des créances

Montant
brut

Echéances
à moins d'un an

Echéances
à plus d'un an

Créances de l'actif immobilisé :
Créances rattachées à des participations 0,00 0,00
Prêts
Autres

Créances de l'actif circulant :
Créances Clients et Comptes rattachés
Autres
Charges constatées d'avance

Total 0,00 0,00

Prêts accordés en cours d'exercice
Prêts récupérés en cours d'exercice
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Notes sur le bilan

Dettes 

Etat des dettes
Le total des dettes à la clôture de l'exercice s'élève à 84 353,75 euros et le classement détaillé par échéance s'établit comme suit :

Montant
brut

Echéances
à moins d'un 

an
Echéances

à plus d'un an
Echéances

à plus de 5 ans

Emprunts obligataires convertibles (*)
Autres emprunts obligataires (*)
Emprunts (*) et dettes auprès des
établissements de crédit dont :
-  à 1 an au maximum à l'origine
-  à plus de 1 an à l'origine
Emprunts et dettes financières divers (*) 75 200,00 9 600,00 38 400,00 27 200,00
Dettes fournisseurs et comptes
rattachés 2 640,00 2 640,00

Dettes fiscales et sociales 5 936,00 5 936,00
Dettes sur immobilisations et comptes
rattachés 577,75 577,75

Autres dettes (**)
Produits constatés d'avance

Total 84 353,75 18 753,75 38 400,00 27 200,00

(*) Emprunts souscrits en cours d'exercice
(*) Emprunts remboursés sur l'exercice dont : 4 800,00
(**) Dont envers Groupe et associés

Charges à payer

Montant

Fournisseurs - Factures non parvenues 2 640,00  

Total 2 640,00
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Notes sur le bilan

Fonds dédiés

Suivi des fonds dédiés

Variation des fonds dédiés 
issue de Montant initial

Fonds à 
engager en 

début 
d'exercice

Utilisation 
en cours 

d'exercice

Engagements à 
réaliser sur 

nouvelle 
ressources 
affectées

Fonds restants 
à engager en fin 

d'exercice

Ressources liées à la 
générosité du public

Construction Eglise 1 201 540,46 1 201 540,46 1 546,54 1 199 993,92

TOTAL 1 201 540,46 1 201 540,46 1 546,54 1 199 993,92

Subvention d'exploitation (1)

TOTAL  -   -  - - -

TOTAL 1 201 540,46 1 201 540,46 1 546,54 1 199 993,92
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 Notes sur le bilan

Fonds propres

Variation des fonds propres

Montant initial Affectation 
du résultat Augmentation Diminution ou 

consommation
A la clôture de 

l’exercice

Fonds propres sans droit de reprises

Fonds propres avec droit de reprise

Ecarts de réévaluation

Réserves

Report à nouveau

Excédent ou déficit de l’exercice

Situation nette

Fonds propres consomptibles

Subventions d’investissement

Provisions réglementées

(12 537,56)

(3 965,30)

(16 502,86)

(3 965,30)

3 965,30 5 079,69

5 079,69

(16 502,86)

(5 079,69)

(21 582,55)

Total (16 502.86) - - 5 079,69 (21 582,55)


		2025-05-20T17:27:29+0200
	75015 Paris
	D.I.L.A.




